
 

 

ACCEPTATION DES RISQUES  

 

Je souhaite participer à la Course CPA (« l’Événement ») organisé par le Regroupement des 

Jeunes CPA (le « Regroupement ») qui se tiendra la fin de semaine du 22 et 23 août à travers la 

province du Québec. 

La participation à l’Événement nécessite que le participant utilise une application spécifique 

sans laquelle la participation à l’Événement n’est pas possible. 

 

Afin de pouvoir participer à l’Événement, j’accepte les modalités et les conditions énoncées 

dans la présente entente (l’« Entente »). 

 

Définition : 

Une application est un logiciel que le participant peut télécharger et qui sert une fin 

particulière. Cette application peut fonctionner seule, en réseau notamment au travers 

d'une plateforme ou d'un site web. Il s’agit d’une application mobile si le logiciel a été 

développé pour un appareil mobile tel qu’un téléphone intelligent auquel peut être 

connecté un moniteur d’activités physiques. 

 

1. Aux fins de l’Événement, il est prévu que l’application Strava (« Application ») sera 

utilisée. 

 

2. Vous reconnaissez qu’en téléchargeant et/ou en utilisant l’Application, vous acceptez 

tous les risques liés à l’Application incluant ceux liés à la collecte, l’utilisation, la protection 

et l’hébergement de vos données.  Il vous appartient d’accepter ou non les conditions 

d’utilisation de l’Application. 

 

3. Votre décision d’utiliser l’Application n’engage aucunement le Regroupement ni l’Ordre 

des comptables professionnels agréés du Québec (y compris leurs dirigeants, 

administrateurs, employés, travailleurs autonomes, bénévoles, agents, représentants, 

membres, successeurs et ayants droit respectifs ou toute autre personne sous leur 

responsabilité). 

 

4. De plus, vous reconnaissez participer volontairement à l’événement, et ce, en toute 

connaissance de cause. 

 

5. VOUS ACCEPTEZ ET ASSUMEZ PAR LA PRÉSENTE TOUS LES RISQUES DE BLESSURES, DE 

MALADIE, D’INVALIDITÉ OU DE DÉCÈS DÉCOULANT DE VOTRE PRÉSENCE OU DE VOTRE 

PARTICIPATION À L’ÉVÉNEMENT, QU’ILS SOIENT CAUSÉS PAR LA NÉGLIGENCE DU 

REGROUPEMENT OU DE L’ORDRE (Y COMPRIS LEURS DIRIGEANTS, ADMINISTRATEURS, 

EMPLOYÉS, TRAVAILLEURS AUTONOMES, BÉNÉVOLES, AGENTS, REPRÉSENTANTS, 

MEMBRES, SUCCESSEURS ET AYANTS DROIT RESPECTIFS, OU PAR TOUTE AUTRE 

PERSONNE SOUS LEUR RESPONSABILITÉ), OU AUTREMENT. 



 

 

 

 

6. Toutes les questions découlant de la présente Entente ou s’y rapportant sont régies et 

interprétées conformément aux lois du Québec (la province où a lieu l’Événement) et 

aux lois fédérales du Canada qui s’y appliquent. Toute réclamation ou cause d'action 

découlant de la présente Entente ne pourra être entendue que par les tribunaux de la 

province de Québec, et je consens par les présentes à la compétence exclusive de ces 

tribunaux. 

 

EN COCHANT LA CASE D’ACCEPTATION DES CONDITIONS RELATIVES DANS LE FORMULAIRE 

D’INSCRIPTION EN LIGNE DE L’ÉVÉNEMENT DU REGROUPEMENT, VOUS RECONNAISSEZ AVOIR LU 

ET COMPRIS TOUTES LES MODALITÉS DE CETTE ENTENTE, NOTAMMENT LE FAIT QU’ELLE AURA 

UN IMPACT SUR CERTAINS DE VOS DROITS, NOTAMMENT LE DROIT D’INTENTER UNE ACTION EN 

JUSTICE OU DE DEMANDER UNE INDEMNISATION. 

 

 

 

https://formulaire.cpaquebec.ca/machform/view.php?id=644449
http://cpaquebec.ca/fr/membres-cpa/regroupements-regionaux/jeunes-cpa/course-cpa-2020/

